
L’origine de cet énième si-
nistre dans la capitale éco-

nomique n’est pas connue.
L’incendie n’a heureuse-
ment pas causé de perte
en vies humaines.

TROIS maisons d’habita-tion et une boutique ontété réduites en cendres

jeudi, en matinée, au quar-tier Matiti 2, dans le qua-trième arrondissement dela commue de Port-Gentil. L’origine de ce sixième in-cendie dans la capitale éco-nomique, en l’espace dequelques mois, n’est tou-

jours pas connue. Il faudraattendre les conclusions del’enquête ouverte à ceteffet, pour en savoir da-vantage. Dès que l’alerte auxflammes a été donnée, lesriverains, puis les soldatsdu feu arrivés par la suite,ont réussi à limiter l’am-pleur des dégâts. La pro-gression du brasier étaittelle que peu d’effets ontété sauvés. On ne déploretoutefois pas de perte envies humaines.Selon les témoignages re-cueillis sur le lieu du sinis-tre, le feu serait parti d’unemaison située à l’arrièredes cases touchées. Letemps que les voisinss’aperçoivent de la montéede la fumée, il était troptard. Le feu avait déjà at-teint les trois bâtissesfaites en planches.
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UN drame s'est produit,jeudi dernier, dans la com-mune de Ntoum. Un enfantde 11 ans, Wen Madoun-gou Moubahou, élève enclasse de 5e année à l'écolepublique de Ntoum, s'estnoyé dans la rivièreNzeme, au cours d'une bai-gnade avec ses camarades. Le rapport d'enquête desgendarmes de la brigadede Ntoum indique que,dans l'après-midi de jeudi,le petit Wen MadoungouMoubahou et ses amis sesont rendus à la rivièreNzeme, pour une baignade,comme ils en ont pris l'ha-

bitude lorsque le temps leleur permet.Arrivés au cours d'eau, ilsplongent avant de s'adon-ner à divers jeux. Mais, aubout de quelques instants,les autres constatent la dis-parition de Wen Madoun-gou Moubahou. Et, trèsvite, la peur commence às'emparer des jeunes bai-gneurs. Finalement, ilsquittent précipitammentles lieux et chacun, commesi rien ne s'était passé, re-gagne son domicile, sansinformer les parents de cetincident. C'est tard dans la nuit quela famille de Wen constatel'absence de leur enfant.Elle saisit la brigade degendarmerie de Ntoum,qui, aussitôt, lance des re-

cherches en vue de retrou-ver l'enfant. C'est finale-ment au bout de deux joursque les pandores sont in-formés par l'un des mem-bres du groupe desbaigneurs, que le jeuneWen Madoungou Mouba-hou aurait disparu dans laNzeme, après un plongeon,dans l'eau. Une information avéréepuisque les enquêteurs dé-couvrent à leur arrivée surles lieux les vêtements dujeune garçon sur la berge.En passant la rivière au cri-ble, ils découvrent, enfin, lecorps de l'adolescent flot-tant à la surface de l'eau. Les constatations faites surle corps indiqueraient qu'ilserait mort par noyade.

Un enfant de 11 ans meurt dans la Nzeme
Noyade à Ntoum
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Une vue de la rivière Nzeme, où le jeune Wen Madoungou Moubahou 
a perdu la vie.
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HUIT immigrés clandes-tins, de différentes natio-nalités, ont étéappréhendés par les élé-ments de la brigade degendarmerie de Sétrag àOwendo, le jeudi 16 mars2017, avant le lever dujour, dans la zone dite"Clando" du quartier la Sni,en direction de la voie fer-rée.Les sans papiers arrêtéssont Florence Palouki, 20ans, Marie Hoe Haoun, 18ans, Edoh Houngbedji, 31ans, Odile Pitasama, 20ans, Mathias Lare, 21 ans,de nationalité togolaise, etAbibe Arouna, 41 ans, Mo-hamed Issac,19 ans et

Moussa Aboubacar, 15 ans,tous Nigériens. Ils de-vraient être remis à la di-rection générale de laDocumentation et de l'im-migration (DGDI) pourêtre rapatriés dans leurspays d'origine.C'est un pandore en factioncette nuit-là qui, lors d'uneronde, surprend ces "dosmouillés". Reconnaissablesà leur état lamentable, ilsse trouvent, au moment oùils sont repérés, en compa-gnie d'un individu identifiécomme celui qui devait lesplacer chez des particulierspour y travailler. Maiscelui-ci réussira à prendrela poudre d'escampette, àla vue des gendarmes,abandonnant ainsi ses"protégés" à leur tristesort. Lesquels ont étéconduits au poste de gen-

Huit " dos mouillés " interceptés à Owendo
Immigration clandestine
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Trois maisons et une boutique réduites en 
cendres à Matiti 2

Encore un incendie à Port-Gentil

C.N.E
Port-Gentil/Gabon

L'ARTICLE paru dans le journal du lundi13 mars 2017, dans la rubrique "Faits di-vers & Justice" et intitulé "Lutte contre
les stupéfiants" m'amène à exercer mondroit de réponse pour des informationserronées  portées sur moi.En effet, je suis la propriétaire de la mai-son servant de domicile du Nigérian misen cause dans la saisie des plaquettes etdes cigares de cannabis au carrefourLéon-Mba. L'intéressé est colocataire de-puis 2009, date à laquelle j'ai quitté cequartier pour des raisons personnelles. CeNigérian, en raison du paiement tardif desloyers par tous les occupants de la maison

(4 chambres), s'est chargé volontiers decollecter les loyers des autres locataires,Nigérians comme lui, et de me les appor-ter du fait de l'éloignement de mon domi-cile (Alibandeng).Je m'interroge donc sur la source qui af-firme que la collecte des loyers était re-versée au propriétaire moyennant unesolide commission. Quel est le montant decette prétendue solide commission pourdes montants dérisoires inférieurs à 150000 francs par mois ?En conclusion, je n'ai perçu que des loyers,et non des commissions.

Droit de réponse de Mme Anastasie
Essola Assoumou 

Nigeria pour embarquer,lui a-t-on assuré, à bordd'un bateau. Nuitamment,il a été acheminé dans unvillage de Calabar où il a étésurpris d'apprendre despasseurs que le voyage sefera à bord d'une pirogue.Pris au piège, il n'a pas eu

d'autre choix que d'accep-ter de voyager dans unetelle embarcation, de peurd'être jeté à la mer. Et aubout de 12 jours de naviga-tion, a-t-il poursuivi, legroupe de clandestins a fi-nalement atteint les côtesgabonaises, par le débarca-dère de Rougier-Gabon. Dans son récit, il a ajoutéque les hommes ont payé levoyage d'avance. Tandisque les femmes qui ne pou-vaient pas s'acquitter deleur dû, devaient être pla-cées chez des particulierspour servir comme bonnes,une fois arrivées au Gabon. Dans ce cas de figure, ilétait prévu que plus de lamoitié de leur salaire soitversée au "placeur" pen-dant une année. Une fois ladette épongée, la personnepeut enfin, être libre. Ilsemble que de telles pra-tiques aient cours sous noscieux. En permanence.

Les clandestins attendant d'être mis à la disposition de la DGDI pour leur rapatrie-
ment.darmerie pour être enten-dus. C'est là que l'un d'eux a ra-conté son "odyssée". Pis-tonné par un proche d'unede ses connaissances, dans

sa quête du mieux-être so-cial hors de son pays, cetteâme charitable l'auraitconduit jusqu'au Bénin. Il apassé une semaine dans cepays, avant de se rendre au


